
 
 
 

 

Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

Séance du 21 février 2013 

Ordre du jour 

 
 
 

1. Comité de concertation Gouvernement fédéral Gouvernements des Communautés et des 
Régions. 
 

2. Relations avec le Parlement de la Communauté française. 
 

3. Projet d’arrêté modifiant l'arrêté du 14 octobre 1994 relatif au transfert de la propriété de 
certains biens immeubles à la Région wallonne. 

 

4. Simplification administrative et administration électronique. 
Création d’un service commun à la Wallonie et à la Fédération Wallonie-Bruxelles en matière 
de simplification administrative et administration électronique. 
Projet d'accord de coopération entre la Région wallonne et la Communauté française 
organisant un service commun en matière de simplification administrative et 
d’administration électronique dénommé eWallonieBruxelles Simplification, « eWBS » en 
abrégé. 
Projet d’accord de coopération entre la Région wallonne et la Communauté française en 
matière de simplification administrative et d’administration électronique et organisant un 
réseau des correspondants en charge de la simplification administrative et de 
l’administration électronique dénommé eWallonieBruxelles Simplification, « eWBS » en 
abrégé et projet de décret portant assentiment audit accord. 
Troisième lecture 

 

5. Projet d'accord de coopération entre la Communauté française et la Commission 
communautaire française en matière d’intégration et d’inclusion scolaire pour les jeunes en 
situation de handicap. 
Projet de décret portant assentiment à l’accord de coopération entre la Communauté 
française et la Commission communautaire française en matière d’intégration et d’inclusion 
scolaire pour les jeunes en situation de handicap. 
Seconde lecture 

 

6. Maintien, pour l’année 2013, des mesures relatives au Fonds pour la recherche en sciences 
humaines (FRESH). 
Projet d’arrêté retardant l’abrogation de l’arrêté du 12 juillet 2012 modifiant l'arrêté du 
Gouvernement de la Communauté française du 3 avril 1998 relatif au financement du Fonds 
national de la Recherche scientifique, au renforcement du potentiel scientifique universitaire 
et au financement de programmes de recherche fondamentale collective. 
Seconde lecture 

 
 



7. Service du Gouvernement de la Communauté française. 
Personnel. 
Emplois de Directeur (rang 12). 
Déclarations de vacances. 

 

8. Nomination d’un membre du Conseil de gestion du Fonds de garantie des bâtiments 
scolaires. 

 

9. Avant-projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 14 mai 1991 relatif au fonctionnement du Conseil 
communautaire de l’aide à la jeunesse. 
Première lecture 

 

10. Avant-projet d’arrêté relatif au fonctionnement de la Commission de déontologie telle que 
prévue à l’article 4bis du décret du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse. 
Première lecture 

 

11. Projet d’arrêté relatif à la mise en oeuvre de la prévention générale par les conseils 
d’arrondissement de l’aide à la jeunesse. 
Seconde lecture 

 

12. Projet d’arrêté relatif à la composition des platesformes de concertation visées aux articles 
23 et 23bis du décret du 4 mars 1991 relatif à l’aide à la jeunesse, à la désignation des 
membres des conseils d’arrondissement de l’aide a la jeunesse et des membres des 
platesformes de concertation, aux indemnités allouées à ceux-ci et au fonctionnement des 
conseils d’arrondissement de l’aide a la jeunesse. 
Seconde lecture 

 

13. Octroi de subventions à l’ASBL Centre culturel régional de Namur– Centre dramatique – 
Théâtre de Namur et à l’ASBl Théâtre Varia pour l'année 2013. 
Lecture unique 

 

14. Octroi de subventions à l’ASBL Théâtre de l’Ancre, à l’ASBL Atelier Théâtre Jean Vilar et à 
l’ASBL Les Baladins du Miroir pour l'année 2013. 
Lecture unique 

 

15. Octroi de subventions à l’ASBL Théâtre de la Vie, à l’ASBL Théâtre de la Balsamine et à l’ASBL 
Spectacles d’aujourd’hui Théâtre 140 pour l'année 2013. 
Lecture unique 

 
16. Octroi de subventions à l’ASBL Festival de Théâtre de Spa , à l’ASBL Festival du Jeune Théâtre 

et à l’ASBL Festival International des Arts de Bruxelles pour l'année 2013. 
Lecture unique 
 

17. Octroi d’une subvention à l’asbl ETOPIA pour l'année 2013. 
Lecture unique 
 

18. Octroi d’une subvention à l’asbl Institut Emile Vandervelde pour l'année 2013. 
Lecture unique 
 

19. Octroi d’une subvention à l’asbl Flagey pour l'année 2013. 
Lecture unique 
 
 



20. Projet d’arrêté relatif à la protection des mineurs contre les programmes télévisuels 
susceptibles de nuire à leur épanouissement physique, mental ou moral. 
Troisième lecture 
 

21. Octroi d’une subvention à l’Ecole de santé publique de l’Université de Liège, Département du 
Professeur Albert, pour l’année 2013. 
Lecture unique 
 

22. Avant-projet d’arrêté fixant les modalités de l’épreuve de sélection en vue de la promotion à 
une fonction d’inspecteur. 
Avant-projet d’arrêté fixant le profil de fonction générique de la fonction d’inspecteur. 
Première lecture 
 

23. Avant-projet d’arrêté fixant les pourcentages de capitaux périodes qui peuvent être utilisés 
dans les établissements d’enseignement spécialisé pour l’année scolaire 20132014. 
Première lecture 
 

24. Projet d’arrêté fixant pour l’année scolaire 20122013 les ressorts des centres 
psychomédicosociaux de la Communauté française. 
Seconde lecture 
 

25. Programme des formations établi par l’Institut de la formation en cours de carrière pour 
l’année scolaire 20132014. 
Lecture unique 
 

26. Projet d’arrêté donnant force obligatoire à la décision de la Commission paritaire centrale de 
l'enseignement officiel subventionné du 4 décembre 2012 relative au modèle de rapport de 
service précédant la nomination en application de l’article 30 du décret du 6 juin 1994 fixant 
le statut des membres du personnel subsidiés de l'enseignement officiel subventionné. 
Lecture unique 
 

27. Octroi d'une subvention à l’ASBL Skillsbelgium pour l'année 2013. 
Lecture unique 
 


